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LA JUSTICE ADMINISTRATIVE EN PRATIQUE

La justice administrative a été créée 
pour faire respecter le droit par les
administrations et réparer les dommages
que celles-ci auraient pu causer. 
Seul un juge spécialisé, qui connaît les impératifs du 
service public et sait interpréter l’intérêt général, peut 
bien juger l’administration et protéger les citoyens.

Le Conseil d’État a mis au point une jurisprudence 
(c’est-à-dire des règles de droit définies par le juge) 
soucieuse de concilier les droits des citoyens avec
les nécessités du service public. 

Le Conseil d’État, les cours administratives d’appel et 
les tribunaux administratifs veillent à assurer l’équilibre 
entre les prérogatives de puissance publique et les 
droits des citoyens. Spécialisées, ces juridictions 
connaissent bien les règles de fonctionnement des 
services publics et sont donc en mesure de les 
contrôler efficacement. 

La justice administrative n’a cessé de renforcer
la soumission de l’administration au 
droit et, par conséquent, la protection 
des  citoyens.

Pourquoi un JUGE
administratif ?

Découvrir 
la JUSTICE 
Administrative 

Pourquoi 
une justice administrative ?
Comment 
fonctionne la justice administrative ?
Qui sont les juges administratifs 
et que font-ils ?
Qui sont les agents des greffes ?

La justice française comporte deux ordres de juridictions :

La juridiction judiciaire
est compétente pour juger les litiges (de nature civile 
ou commerciale) opposant deux personnes privées, 
et pour sanctionner les infractions aux lois pénales.

La juridiction administrative
est compétente pour juger les litiges opposant une 
personne privée à l’État, à une collectivité territoriale, 
à un établissement public ou à un organisme privé 
chargé d’une mission de service public.

Les deux ordres 
de JURIDICTION français
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d’urgence

Les

ou

PROCÉDURES
référés

Quelles sont les différentes  
procédures d’urgence dont le juge 
administratif peut être saisi ?
Quelles sont les conditions  
à remplir pour avoir recours  
à ces procédures d’urgence ?
Existe-t-il d’autres types  
de référés sans conditions  
d’urgence ?
Comment déposer une requête 
de référé ?
Quelle est la procédure  
en matière de référé ?

LA JUSTICE ADMINISTRATIVE EN PRATIQUE
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Les procédures de référés permettent de demander 
au juge des référés, qui est un magistrat jugeant seul,
d’ordonner des mesures provisoires tendant
à préserver en urgence vos droits. 

Le référé-suspension   
Il permet d’obtenir la suspension de 
l’exécution d’une décision administrative
(par exemple un permis de construire, un refus de titre 
de séjour…).

• La mesure de suspension prononcée par le juge des 
référés est provisoire. Elle cesse de produire son 
effet dès que le juge s’est prononcé sur la demande 
d’annulation.

• Le juge des référés se prononce dans un délai variant de
48 heures à un mois ou plus en fonction de l’urgence.

Pour demander un référé-suspension :

• Vous devez avoir au préalable ou simultanément
demandé au juge administratif l’annulation de la
décision.

• Vous devez justifier de l’urgence.

• Vous devez démontrer qu’il y a un doute sérieux sur 
la légalité de la décision.

• La décision ne doit pas être entièrement exécutée.

Les RÉFÉRÉS
d’urgence

Le référé-liberté   
Il permet d’obtenir du juge des référés 
« toutes mesures nécessaires » à la 
sauvegarde une liberté fondamentale 
à laquelle l’administration aurait
porté atteinte de manière grave et 
manifestement illégale. Le juge se 
prononce dans ce cas en principe 
dans un délai de 48 heures.
Pour demander un référé-liberté :

• Vous devez justifier d’une urgence caractérisée
rendant nécessaire l’intervention très rapide du juge.

• Vous devez montrer qu’une liberté fondamentale est 
en cause (la liberté de réunion, la liberté d’aller et de 
venir, la liberté d’expression, le droit de propriété…).

• Vous devez montrer que l’atteinte portée à cette 
liberté est grave et manifestement illégale.

Le référé-conservatoire
Ou référé « mesures utiles ». Il permet de demander
au juge toute mesure utile avant même que 
l’administration ait pris une décision. Par exemple, 
vous pouvez demander la communication d’un 
document qui vous est nécessaire pour faire valoir vos 
droits. Le juge se prononce alors dans un délai variant 
de quelques jours à un mois.
Pour demander un référé conservatoire :

• Vous devez justifier de l’urgence.

• Vous devez montrer que la mesure que vous 
demandez est nécessaire.

• La mesure que vous demandez ne doit pas aller à 
l’encontre d’une décision administrative existante 
(dans un tel cas, il faudrait demander la suspension 
de l’application de cette décision, par le moyen du 
référé- suspension).
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Faut-il vraiment 

saisir le JUGE ?
S’adresser

au JUGE
Administratif 

Mon affaire relève-t-elle du juge 
administratif ou du juge judiciaire ?
N’existe-t-il pas d’autres moyens 
de régler un litige ?
Que peut faire le juge administratif 
pour moi ?
À quelle juridiction administrative 
dois-je m’adresser ?

Ce que le JUGE administratif
ne peut pas faire

Prendre une décision administrative 

Enquêter sur les agissements de l’administration 
ou recueillir une « plainte » qui ne soit pas fondée sur 
une décision de l’administration.

Donner son opinion 
sur des activités administratives.

Donner au requérant des conseils 
ou des explications.

En présence d’une requête estimée 
abusive, le juge peut infliger à son 
auteur une amende dont le montant 
peut aller jusqu’à 3000€.

Ce que le 
JUGE administratif
peut faire pour vous

Prononcer une mesure d’urgence 
Suspendre l’exécution d’un acte administratif, enjoindre
la communication d’un document ou l’expulsion du 
domaine public, ordonner une expertise, allouer une 
provision.

Annuler une décision administrative
Totalement ou partiellement, la décision ainsi annulée 
disparaît alors de l’ordre juridique rétroactivement.

Condamner l’administration 
À verser une indemnité en réparation d’un dommage, 
assortie des intérêts.

Ordonner à l’administration d’agir 
En vue d’exécuter un jugement.

Dans certains cas
Le juge a de plus larges pouvoirs et peut rendre 
un jugement se substituant à la décision de 
l’administration (cas des immeubles menaçant en 
ruine, des installations industrielles ou agricoles 
portant atteinte à l’environnement, des résultats 
électoraux, des marchés publics, des impôts, etc…).

Avant d’envisager de déposer un recours, il faut se
demander s’il n’existe pas un moyen plus simple ou 
plus rapide pour régler le litige.

Vous avez tout intérêt à tenter de régler 
votre litige à l’amiable
Pour cela, vous pouvez toujours envisager de présenter 
un recours directement à l’administration dont vous 
contestez la décision, ou à l’autorité hiérarchiquement 
supérieure (exemple : le recteur de l’académie si vous 
contestez une décision prise par un établissement 
d’enseignement). Il s’agit là de demander à 
l’administration de reconsidérer sa 
position.

Vous pouvez également 
saisir le défenseur des droits 
ou son délégué dans le département, même si 
l’administration n’a commis aucune illégalité mais 
a seulement pris une décision inéquitable. Cette 
démarche vous permet de saisir le juge administratif, 
si vous vous y pensez fondé, avant l’expiration du 
délai de recours contentieux.
www.defenseurdesdroits.fr
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l’AIDEet
L’avocat

juridictionnelle

Est-il nécessaire de prendre 
un avocat ?
Dans quelles situations le recours 
à un avocat est-il obligatoire ?
Quelles conditions  
sont nécessaires pour bénéficier 
de l’aide juridictionnelle ?
Comment déposer une  
demande d’aide juridictionnelle ?
Quelles sont les suites données à 
une demande d’aide juridictionnelle ?

LA JUSTICE ADMINISTRATIVE EN PRATIQUE

Même lorsque la procédure ne l’exige pas, il est 
conseillé de prendre un avocat. Il vous apporte sa 
connaissance de la procédure et des règles de droit. 
Certains avocats sont spécialisés en droit administratif. 

Dans certains cas, la requête doit 
impérativement être introduite par un 
avocat.    
Cela signifie que vous ne pouvez pas présenter 
votre requête vous-même. Si le recours à un avocat 
est indispensable et que vous ne l’avez pas fait, la 
juridiction administrative va vous informer de cette 
obligation. Elle vous invitera à régulariser votre requête 
en vous donnant un délai pour prendre un avocat.

En cas d’appel ou de pourvoi
en cassation, si la notification du 
jugement ou de l’arrêt indique que le 
recours à un avocat est obligatoire, 
cet avertissement est le seul qui soit 
donné. Si vous présentez votre appel 
ou votre pourvoi en cassation sans 
avocat, votre requête sera rejetée.

Lorsque la requête est déposée devant 
le Conseil d’État    
Le recours à un avocat est obligatoire devant cette 
juridiction, vous devez nécessairement vous adresser 
à un avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation. 
www.ordre-avocats-cassation.fr

Lorsque la requête est déposée devant 
une autre juridiction administrative
Vous pouvez choisir votre avocat librement.

L’obligation de recourir à un avocat 
permet de s’assurer qu’administration et justiciable soient placés sur 
un pied d’égalité quant à leur connaissance de la procédure et du droit 
applicable, dans la mesure où, dans la majorité des cas, l’administration 
connaît mieux le droit et la procédure que le requérant.

Le Recours
à un AVOCAT

En première instance, le recours à un 
avocat est facultatif
Sauf exceptions prévues par les textes notamment, 
lorsque le recours a pour objet une demande 
d’indemnité pour des dommages causés par l’État ou 
un de ses établissements publics.

En appel, le recours à un avocat est le 
plus souvent obligatoire 
La lettre d’accompagnement de la 
notification de jugement indique si le 
recours à un avocat est nécessaire 
en appel. Lisez-la attentivement !
Devant la cour administrative d’appel, le recours à un 
avocat est obligatoire à l’exception :

• Des recours pour excès de pouvoir formés par les 
fonctionnaires et agents de l’État, des collectivités 
territoriales, des établissements publics (et de la 
Banque de France) contre les actes relatifs à leur 
situation personnelle.

• Des litiges en matière de contraventions de grande 
voierie.

Dans les cas où l’appel relève du Conseil d’État, le 
recours à un avocat est en principe facultatif.

En cassation, devant le Conseil d’État, 
le recours à un avocat est toujours 
obligatoire sauf :
• Pour les pourvois en cassation contre les décisions 

de la commission centrale d’aide sociale.

• Pour les pourvois en cassation contre les décisions 
des cours régionales des pensions.

L’OBLIGATION
de recourir à un avocat
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Le COÛT
de la procédure devant 
le tribunal administratif

Introduire
une

ledevant
REQUÊTE

Tribunal
administratif 

Quelles sont les conditions 
pour introduire un recours ?
Comment formuler une requête ?
Quel est le coût de la procédure ?
Quelle est la durée 
de la procédure ?

La DURÉE 
de la procédure

Devant un tribunal administratif 
Le délai moyen qui sépare le dépôt d’une requête de
son jugement est compris entre sept mois et deux ans
et demi selon la nature et la difficulté des dossiers (hors
procédures d’urgence pouvant conduire à juger alors
dans des délais très courts, entre 48 heures et moins
d’un mois). Ce délai s’explique en partie par le temps
nécessaire aux échanges de mémoires (c’est-à-dire les
documents, nécessairement écrits, au moyen desquels
chaque partie au litige développe son argumentation et
répond à celle de son adversaire).

Si vous connaissez des personnes 
ayant soumis au tribunal un litige identique
Ou si votre requête est liée à d’autres requêtes, en 
le signalant au greffe, vous faciliterez le traitement de 
votre requête (ce traitement sera aussi facilité si vous 
signalez à la juridiction le fait que vous avez déposé 
une demande d’aide juridictionnelle).

Il peut être mis fin à la procédure  
• Si vous obtenez satisfaction de la part de l’admi-

nistration avant que l’affaire ne soit jugée : dans ce 
cas, le tribunal prononce un non-lieu.

• Si vous renoncez à votre requête : il y a alors désistement.

Dans ces deux cas, vous devez prévenir le tribunal dans
les plus brefs délais.

Toute personne qui saisit le juge 
administratif doit s’acquitter d’une 
contribution de 35 €, à l’exception des
personnes qui bénéficient de l’aide juridictionnelle, 
des contentieux relatifs à l’entrée, au séjour et à 
l’éloignement des étrangers et des référés «libertés» 
(art. L. 521-2 du CJA). 

Quelles sont les modalités de paiement ?
Vous devez acheter 35 € de timbres fiscaux et les
coller sur l’acte par lequel vous saisissez la justice. Si vous
êtes représenté par un avocat, c’est à ce professionnel de
s’en charger.

Par ailleurs, une procédure peut également être à
l’origine de certains frais :

• Les dépens : ce sont les frais engagés pour mener 
d’éventuelles actions nécessaires à l’instruction (par 
exemple les honoraires de l’expert).

• Les honoraires d’avocat.

Si vos revenus sont faibles, vous pouvez demander 
à bénéficier de l’aide juridictionnelle qui permet la 
prise en charge par l’État de tout ou partie des frais 
d’avocat. La demande se fait auprès du bureau d’aide 
juridictionnelle du tribunal de grande instance. 
www.vos-droits.justice.gouv.fr

Si vous avez dû engager des frais, notamment des 
frais d’avocat, à cause du recours, vous pouvez 
demander au tribunal administratif de condamner 
votre adversaire à vous les rembourser, en chiffrant 
votre demande.
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REQUÊTES
des

et

L’examen

l’audience

Quelle est la procédure  
devant le juge administratif ?
Comment se déroule 
l’instruction ?
Comment se déroule 
l’audience ?
Les parties doivent-elles 
assister à l’audience ?
Comment est rendu 
le jugement ?

Les audiences sont publiques.
Les parties, ou leurs mandataires, sont avertis de la 
date de l’audience mais leur présence n’y est pas 
obligatoire. L’audience peut donc se tenir même 
sans la présence des parties ou de leurs mandataires 
(avocats notamment). 

La présence des parties est fortement 
recommandée pour les procédures 
d’urgence en raison du caractère
largement oral de la procédure
contradictoire.

Plusieurs requêtes sont généralement examinées au 
cours d’une seule audience. Pour cette raison, les 
parties qui assistent à l’audience doivent signaler leur 
présence au greffier d’audience et, lorsque cela est 
possible, leur souhait d’exposer des observations 
orales. 

Assister 
à l’AUDIENCE

LA JUSTICE ADMINISTRATIVE EN PRATIQUE

Le 

JUGEMENT
Au terme de l’audience, l’affaire est mise en délibéré. 
Les parties sont invitées à quitter la salle et la séance 
publique s’achève.
Les magistrats se retirent et se réunissent pour 
adopter une décision. La solution retenue est celle qui 
a recueilli l’approbation de la majorité des magistrats. 
Le sens de la décision est ensuite rendue publique au 
bout d’un délai de 15 jours environ : c’est la « lecture ». 
Le jugement est notifié aux parties dans les meilleurs 
délais, par voie postale. Il est donc inutile de l’attendre 
sur place. 
La lettre de notification du jugement ou de l’arrêt indique
les délais et voies de recours éventuels contre celui-ci.

On parle des jugements du tribunal 
administratif, des arrêts de la cour 
administrative d’appel et des décisions
du Conseil d’État. 

La procédure est essentiellement écrite     
L’échange d’arguments se fait essentiellement par des 
écrits : les mémoires. Le véritable débat se déroule 
ainsi avant l’audience lors de l’instruction du dossier. 
Par conséquent, il ne faut pas attendre l’audience 
pour présenter des demandes, produire des pièces ou 
développer des arguments. Pour autant, le requérant ou 
son avocat est invité à s’exprimer pendant l’audience.

La procédure est contradictoire
Le tribunal recueille les arguments de toutes les 
personnes concernées par le litige et leur communique 
ceux des autres parties. Chacune des parties est 
ainsi en mesure de discuter l’énoncé des faits et les 
moyens juridiques que ses adversaires lui opposent.
Outre le requérant et le défendeur, qui est le plus souvent 
l’administration dont l’acte est contesté, une action en 
justice peut impliquer des tiers concerné par l’issue 
du litige (par exemple le bénéficiaire d’un permis de 
construire lorsqu’il est contesté par des voisins).

La procédure est inquisitoriale 
Le juge organise et dirige l’instruction. Il peut demander 
aux parties des éclaircissements sur des points parti-
culiers ou la production de pièces complémentaires.

La procédure devant le 

JUGE administratif
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Le COÛT
de la procédure devant 
la cour administrative d’appel

Introduire
une

ladevant
REQUÊTE

Cour
administrative d’appel

Dans quels cas peut-on faire 
appel ?
Quel juge faut-il saisir pour faire
appel ?
Quelles sont les conditions pour 
faire appel ?
Comment formuler la requête 
pour faire appel ?
Quel est le coût de la procédure ?
Quelle est la durée 
de la procédure ?

La DURÉE 
de la procédure

Devant une cour administrative d’appel 
Le délai moyen qui sépare le dépôt d’une requête de son
jugement s’explique en partie par le temps nécessaire
aux échanges de mémoires (c’est-à-dire les documents,
au moyen desquels chaque partie développe son 
argumentation et répond à celle de son adversaire).

Si vous connaissez des personnes 
ayant soumis à la cour un litige identique
Ou si votre requête est liée à d’autres, en le signalant 
au greffe, vous faciliterez le traitement de votre dossier.

Il peut être mis fin à la procédure  
• Si vous obtenez satisfaction avant que l’affaire ne soit

jugée : dans ce cas, la cour prononce un non-lieu.

• Si vous renoncez à votre requête : il y a alors désistement.

Dans ces deux cas, vous devez prévenir la cour dans les
plus brefs délais.

Toute personne qui saisit le juge 
administratif doit s’acquitter d’une 
contribution de 35 €, à l’exception des
personnes qui bénéficient de l’aide juridictionnelle, 
des contentieux relatifs à l’entrée, au séjour et à 
l’éloignement des étrangers et des référés «libertés» 
(art. L. 521-2 du CJA). 

Quelles sont les modalités de paiement ?
Vous devez acheter 35 € de timbres fiscaux et les
coller sur l’acte par lequel vous saisissez la justice. Si vous
êtes représenté par un avocat, c’est lui qui s’en charge.

Par ailleurs, une procédure peut également être à
l’origine de certains frais :

• Les dépens : ce sont les frais engagés pour mener 
d’éventuelles actions nécessaires à l’instruction (par 
exemple les honoraires de l’expert).

• Les honoraires d’avocat, le recours à un avocat étant 
obligatoire devant la cour administrative d’appel sauf 
deux exceptions figurant dans les conditions pour 
faire appel.

Si vos revenus sont faibles, vous pouvez demander 
à bénéficier de l’aide juridictionnelle qui permet la 
prise en charge par l’État de tout ou d’une partie des 
frais d’avocat. La demande se fait auprès du bureau 
d’aide juridictionnelle du tribunal de grande instance. 
(www.vos-droits.justice.gouv.fr)

Si vous avez dû engager des frais, notamment des 
frais d’avocat, à cause du recours, vous pouvez 
demander à la cour administrative d’appel de
condamner votre adversaire à vous les rembourser.

La partie perdante
Elle ne peut pas obtenir le remboursement de ses frais et
elle pourra en plus être condamnée à rembourser tout 
ou partie des frais d’avocat de son adversaire. 
Enfin, si un appel est abusif, le juge peut infliger à son 
auteur une amende dont le montant maximum est 
3000€.

À NOTER... 
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JUGEMENT
un

unpar
rendu

les voies de recours
:

Contester

tribunal
administratif

Comment contester le jugement 
d’un tribunal administratif ?
Quelle juridiction faut-il saisir ?
Que faire quand l’appel n’est 
pas possible ?
Existe-t-il un recours lorsqu’il 
s’agit d’une erreur dite matérielle ?

LA JUSTICE ADMINISTRATIVE EN PRATIQUE

Vous pouvez faire appel d’un jugement lorsque vous 
estimez que le tribunal administratif n’a pas donné à 
votre litige la solution que justifient les faits et les règles 
de droit applicables. L’objet de l’appel est 
de soumettre la décision au contrôle 
d’une juridiction supérieure.

En règle générale, le délai d’appel est de deux mois. Il 
est indiqué dans la lettre accompagnant la notification 
de la décision rendue par le tribunal administratif.

Sauf cas particuliers, la requête en appel doit être 
présentée par un avocat.

L’appel doit tendre à l’annulation ou à 
la modification du jugement rendu par 
le tribunal administratif. La requête 
d’appel ne doit pas se contenter de 
reprendre les arguments développés 
devant le tribunal et doit comporter 
une critique du jugement contesté.
Pour certains types de litiges, il n’existe pas d’appel. 
La seule possibilité de contester le jugement est le 
pourvoi en cassation devant le Conseil d’État. 

Faire APPEL
d’un jugement

Vous pouvez consulter les dépliants 
relatifs à l’introduction d’un recours 
devant la cour administrative d’appel 
et à l’introduction d’un recours devant 
le Conseil d’État

À

NOTER... 

Site internet du Conseil d’État 
et portail des sites internet
des tribunaux administratifs
et cours administratives d’appel
www.conseil-etat.fr
Twitter : @Conseil_Etat

pour en 

SAVOIR plus

COUPE COUPEPLI PLI PLI
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Le COÛT
de la procédure devant 
le Conseil d’État

Introduire
une

ledevant
REQUÊTE

Conseild’État

De quels types de demandes 
puis-je saisir le Conseil d’État ?
Quelles sont les conditions pour 
saisir le Conseil d’État ?
Comment formuler ma requête
devant le Conseil d’État ?
Quel est le coût de la procédure ?
Quelle est la durée 
de la procédure ?

La DURÉE 
de la procédure

Devant le Conseil d’État 
Le délai moyen qui sépare le dépôt d’une requête de son
jugement est d’environ un an. Ce délai s’explique en
partie par le temps nécessaire aux échanges de mémoires
(c’est-à-dire les documents, au moyen desquels chaque
partie développe son argumentation et répond à celle 
de son adversaire).

Si vous connaissez des personnes 
ayant soumis au Conseil d’État un litige 
identique 
Ou si votre requête est liée à d’autres, vous faciliterez 
le traitement de votre dossier en le signalant au greffe.

Il peut être mis fin à la procédure  
• Si vous obtenez satisfaction avant que l’affaire ne 

soit jugée : le Conseil d’État prononce un non-lieu.

• Si vous renoncez à votre requête : il y a alors désistement.

Dans ces deux cas, vous devez prévenir le Conseil
d’État dans les plus brefs délais.

Toute personne qui saisit le juge 
administratif doit s’acquitter d’une 
contribution de 35 €, à l’exception des
personnes qui bénéficient de l’aide juridictionnelle, 
des contentieux relatifs à l’entrée, au séjour et à 
l’éloignement des étrangers et des référés «libertés» 
(art. L. 521-2 du CJA).

Quelles sont les modalités de paiement ?
Vous devez acheter 35 € de timbres fiscaux et les
coller sur l’acte par lequel vous saisissez la justice. Si vous
êtes représenté par un avocat, c’est lui qui s’en charge.

Par ailleurs, une procédure peut également être à l’origine
de certains frais, en particulier des honoraires d’avocats.

Si vos revenus sont faibles, vous pouvez demander à 
bénéficier de l’aide juridictionnelle qui permet la prise
en charge par l’État de tout ou d’une partie des frais 
d’avocat. La demande se fait auprès du bureau d’aide
juridictionnelle du Conseil d’État.

Si vous avez dû engager des frais, notamment des 
frais d’avocat, à cause du recours, vous pouvez 
demander au Conseil d’État de condamner votre 
adversaire à vous les rembourser.

La partie perdante
Elle ne peut pas obtenir le remboursement de ses frais et
pourra être condamnée à rembourser tout ou partie 
des frais d’avocat de son adversaire. 
Si un appel est abusif, le juge peut infliger à son auteur 
une amende, qui peut aller jusqu’à 3000€.

À NOTER... 

En France, tout justiciable peut saisir les juridictions suprêmes.
C’est pourquoi, il existe un métier dédié au conseil et à l’accompagnement 
des justiciables qui souhaitent porter leur affaire devant ces juridictions :
c’est le rôle de l’avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation appelé 
encore avocat aux Conseils. Il est le seul habilité à vous représenter si 
vous souhaitez vous pourvoir en cassation devant le Conseil d’Etat ou 
devant la Cour de cassation.

Liste disponible auprès de l’Ordre des avocats au Conseil d’État et à la
Cour de cassation (5, quai de l’Horloge, 75100 Paris), au greffe et au
bureau d’information du public du Conseil d’État (1, place du Palais-Royal,
75100 Paris cedex 01). www.ordre-avocats-cassation.fr

Site internet du Conseil d’État 
et portail des sites internet
des tribunaux administratifs
et cours administratives d’appel
www.conseil-etat.fr
Twitter : @Conseil_Etat

pour en 

SAVOIR plus

COUPE COUPEPLI PLI PLI
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DÉCISIONSdes
du

L’exécution

juge
administratif

Comment faire exécuter 
les décisions rendues ?
Comment contraindre l’administration 
à payer si elle a été condamnée à 
verser une somme d’argent?
Existe-t-il un moyen de contraindre 
l’administration à exécuter le jugement 
d’un tribunal administratif ou l’arrêt 
d’une cour administrative d’appel ?
Existe-t-il un moyen de contraindre
l’administration à exécuter une 
décision du Conseil d’État ?

LA JUSTICE ADMINISTRATIVE EN PRATIQUE

Site internet du Conseil d’État 
et portail des sites internet
des tribunaux administratifs
et cours administratives d’appel
www.conseil-etat.fr
Twitter : @Conseil_Etat

pour en 

SAVOIR plus

Lorsque le tribunal ou la cour a déjà 
prononcé une injonction 
Dans certains cas, le requérant demande dans 
sa requête, de façon préventive, que le tribunal 
administratif ou la cour administrative d’appel 
inscrive dans son jugement ou son arrêt les mesures 
d’exécution que celui-ci impliquerait nécessairement. 
Le juge indique alors quelles  mesures l’administration 
doit prendre et dans quel délai. Si l’administration ne 
respecte pas le délai indiqué, et dès son expiration, le 
requérant peut demander au juge de prononcer une 
astreinte. La procédure est celle décrite précédemment 
pour la demande d’exécution.

Lorsque le Conseil d’État a déjà
prononcé une injonction 
Dans certains cas, le requérant demande dans sa 
requête, de façon préventive, que le Conseil d’État 
inscrive dans sa décision les mesures d’exécution 
que celle-ci implique nécessairement. Le Conseil 
d’État précise les mesures que l’administration doit 
prendre et le délai qui lui est donné pour le faire. Si 
l’administration ne respecte pas le délai indiqué, 
le requérant peut à l’expiration de ce délai signaler 
ses difficultés et demander au Conseil d’État de 
prononcer une astreinte. La procédure est celle 
décrite précédemment pour la demande d’exécution.

L’administration est tenue d’exécuter 
les décisions rendues par le juge 
administratif
Dans le cas contraire, vous pouvez obtenir l’exécution 
en vous adressant au juge qui a rendu la décision.

Si l’administration n’a pas été 
condamnée à vous verser une somme 
d’argent
La procédure d’aide à l’exécution et d’astreinte peut 
être mise en œuvre.

La procédure de la contrainte au 
paiement
Elle permet quant à elle d’obtenir le paiement de la 
somme d’argent que l’administration a été condamnée 
à vous payer.

Faire exécuter
les DÉCISIONS du juge
administratif

À
NOTER... 

COUPE COUPEPLI PLI PLI
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Dans la même collection « La justice administrative en pratique »

LA JUSTICE ADMINISTRATIVE EN PRATIQUE

de la

administrative

Le petit
DICTIONNAIRE

JUSTICE

Ce glossaire explique
les principaux termes utilisés
par le juge administratif. 
Il n’est pas exhaustif  
mais donne les clefs pour mieux
comprendre la procédure 
et la décision du juge.

Retrouvez un glossaire plus complet 
sur www.conseil-etat.fr/Les-Services/Glossaire

Décision rendue par un tribunal administratif. Par 
extension, le mot « jugement » peut être employé 
comme un synonyme de « décision de justice ». 

Pour convaincre le juge que ses demandes sont 
fondées, raisons argumentées en droit et/ou en 
fait, invoquées par chaque partie dans son ou ses 
mémoires (par exemple, incompétence du signataire 
de l’acte, méconnaissance d’une disposition législative 
ou réglementaire).

Si le recours a perdu son utilité, le juge le constate en 
prononçant un non-lieu à statuer. Cette situation se 
produit notamment lorsque l’administration a donné 
satisfaction au requérant en cours de procédure.

Moyen invoqué par une partie mais qui n’a aucune 
conséquence sur la solution à apporter au litige (par 
exemple, un moyen fondé sur la méconnaissance 
d’un texte non applicable à la situation du requérant).

Observations écrites que les parties peuvent 
transmettre à la formation de jugement après la tenue 
de l’audience lorsque l’affaire a été mise en délibéré et 
que la décision de justice n’a pas encore été rendue. 

1. Fait pour l’administration de communiquer une
décision à la personne directement concernée. La
date de notification marque le point de départ du
délai de recours, durant lequel cette personne peut
contester la décision.

2. Fait de communiquer une décision de justice aux
parties au procès. Le dernier article du dispositif de la
décision de justice précise les personnes auxquelles
cette décision est notifiée. La date de notification fait
courir le délai de recours contre cette décision.

1. Décision de justice prise par un seul juge sans
audience (par exemple, une ordonnance constatant
l’irrecevabilité de la requête) ou par le juge des référés.

2. Le terme d’ordonnance désigne également
certaines mesures d’instruction (par exemple,
ordonnance de clôture d’instruction).

Moyen que le juge a l’obligation d’examiner, même 
s’il n’a pas été invoqué par les parties (par exemple, 
le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de la 
décision administrative attaquée).

Expression utilisée par le juge d’appel lorsqu’il 
confirme la solution du juge de première instance sur 
un fondement différent.

Jugement intervenant au cours de la procédure, 
notamment pour ordonner une mesure provisoire 
ou une mesure d’instruction, avant qu’intervienne le 
jugement final sur la requête.

Institution (par exemple, tribunal, cour) chargée de 
juger au nom du peuple français.

Document par lequel une partie (demandeur ou 
défendeur) présente ses conclusions (ce qu’elle 
demande au juge) et  les arguments  de droit et de fait 
qui les appuient.

Eléments de droit et de fait sur lesquels est fondée 
une décision administrative ou la solution retenue par 
une décision de justice.

Exposé des motifs d’une décision administrative ou 
d’une décision de justice. Une décision de justice 
comporte obligatoirement une motivation. 

Jugement

Moyens

Non-lieu

Note en délibéré

Notification

Ordonnance

Moyen d’ordre public

N’est pas fondé 
à se plaindre

Moyen inopérant

Jugement avant dire droit

Juridiction

Mémoire

Motifs

Motivation

Dans les matières qui relèvent du plein contentieux, 
le requérant peut obtenir du juge autre chose 
ou davantage que l’annulation d’une décision 
administrative. 
Le juge peut, par exemple, annuler ou valider un acte 
administratif mais également le réformer (modifier) 
voire lui en substituer un nouveau. Il peut aussi 
condamner l’administration à des dommages et 
intérêts (indemnités). 

Le contentieux de pleine juridiction recouvre des 
recours d’une très grande variété :
contentieux contractuel, contentieux de la responsabilité, 
contentieux fiscal, contentieux électoral…

Nom donné au recours formé devant le Conseil d’État, 
afin d’obtenir la cassation d’une décision de justice 
rendue en dernier ressort (dans la majorité des cas par 
une cour administrative d’appel).

Procédure préalable qui permet de déterminer si 
un pourvoi en cassation présenté devant le Conseil 
d’Etat est, ou non, admis à être jugé. Pour cet examen 
préalable, la procédure n’est pas contradictoire : le 
Conseil d’Etat examine uniquement le pourvoi présenté 
par le requérant. Si ce pourvoi est irrecevable ou ne 
contient aucun moyen sérieux, il peut faire l’objet d’une 
décision de non-admission, qui contient des motifs 
très brefs et met fin au procès. Si, à l’inverse, le pourvoi 
est admis en cassation, il est alors communiqué au 
défendeur dans le cadre de l’instruction contradictoire 
et fera l’objet d’une décision motivée.

Nom donné au recours dirigé contre les résultats 
d’une élection. 

Magistrat chargé de l’instruction de l’affaire. Il étudie 
l’affaire et la met en état d’être jugée en prenant ou 
proposant les mesures d’instruction nécessaires (par 
exemple, communication de mémoire, demande 
de pièces, expertise). Lors de l’audience, c’est le 
rapporteur qui présente brièvement le litige. Il prend 
part au délibéré et à la rédaction du jugement. 

Procédure permettant à un justiciable d’obtenir 
rapidement des mesures provisoires.

Acte de procédure accompli par une partie en temps 
utile durant l’instance, qui a pour effet de rendre 
recevable son recours ou ses écritures (par exemple, 
lorsque le requérant n’a pas produit la décision qu’il 
attaque, il régularise son recours en la versant au 
dossier). 

La procédure du référé liberté, prévue par l’article L. 
521-2 du code de justice administrative, permet au
juge d’ordonner, dans un très bref délai (en principe 48
h), toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une
liberté fondamentale à laquelle une administration
aurait porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une
atteinte grave et manifestement illégale. Pour obtenir
satisfaction, le requérant doit justifier d’une situation
d’urgence qui nécessite que le juge intervienne dans
les quarante-huit heures.

Procédure qui permet à un justiciable d’obtenir dans 
un bref délai la suspension d’un acte administratif, 
en attendant que le juge se prononce définitivement 
sur sa légalité, lorsque deux conditions sont réunies 
simultanément: il faut qu’il y ait une situation d’urgence 
justifiant la suspension et qu’il y ait un doute sérieux 
sur la légalité de la décision administrative contestée. 

1. Recours administratif : demande faite à
l’administration de revenir sur sa décision. Il peut
s’agir d’un recours gracieux, adressé à l’autorité qui
a pris la décision, ou bien d’un recours hiérarchique,
adressé au supérieur. Dans certains cas, ce recours
est obligatoire avant la saisine du juge.

2. Recours contentieux : action en justice par laquelle
un requérant demande, par exemple, l’annulation
d’une décision administrative ou la condamnation
d’une personne publique à réparer un préjudice. Ce
terme désigne aussi la demande d’annulation ou
de réformation d’une décision juridictionnelle (par
exemple, recours en appel).

Magistrat chargé de faire connaître, en toute 
indépendance, son appréciation de l’affaire et de 
proposer la solution qu’il retiendrait à la formation de 
jugement. Il prononce ses conclusions au cours de 
l’audience publique, sauf dispense (voir Conclusions). 
Ayant pris position publiquement, il ne participe pas 
au délibéré. Ses conclusions peuvent être ou non 
suivies par la formation de jugement.

Procédure qui permet au juge de transmettre une 
question échappant à sa compétence et posant une 
difficulté sérieuse à la juridiction compétente et de 
sursoir à statuer dans l’attente de sa réponse (par 
exemple, lorsque le juge administratif transmet au 
juge judiciaire une question portant sur la nationalité 
du requérant). Lorsque la question pose une difficulté 
sérieuse portant sur l’interprétation ou la validité d’un 
acte de l’Union européenne, elle est transmise à la 
Cour de justice de l’Union européenne.

Procédure prévue par l’article 61-1 de la Constitution, 
par laquelle tout justiciable peut soutenir à l’occasion 
d’un procès, qu’une loi porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit. 
Lorsqu’une QPC est soulevée devant un tribunal 
administratif ou une cour administrative d’appel, celle-
ci est transmise au Conseil d’État dans les meilleurs 
délais, si les conditions légales sont remplies. Dans un 
délai de trois mois, le Conseil d’État procède alors à 
un second examen de cette question. Il la transmet au 
Conseil constitutionnel si la loi contestée est applicable 
au litige, si elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la 
Constitution et si la question est nouvelle ou présente 
un caractère sérieux. A l’occasion d’un litige porté 
devant lui, le Conseil d’Etat peut aussi être directement 
saisi d’une telle question.

Plein contentieux

Pourvoi

Procédure d’admission 
du pourvoi en cassation

Protestation

Rapporteur

Référé

Régularisation

Référé liberté

Référé suspensionRecours

Rapporteur public

Question préjudicielle

Question prioritaire  
de constitutionnalité 
(QPC)

Document par lequel un justiciable saisit une juridiction 
d’un recours contentieux.

Acte par lequel l’administration décide de faire 
disparaître pour l’avenir comme pour le passé une 
décision qu’elle a prise. Cette décision est alors 
supposée n’avoir jamais existé.

Liste des affaires inscrites à l’audience, en vue 
d’être jugées. Elle est affichée dans les locaux de la 
juridiction.

Formule employée par le juge lorsqu’il n’est pas 
nécessaire de trancher certaines questions ou de 
répondre à certains moyens pour trancher le litige 
(par exemple, lorsque le juge peut annuler la décision 
attaquée en ne retenant qu’un seul des moyens). 

Lorsque le fondement juridique (base légale) de la 
décision attaquée est erroné, mais que la même 
décision aurait pu être prise sur un autre fondement 
juridique, le juge peut le substituer à celui que 
l’administration avait initialement retenu. Le juge ne 
peut toutefois procéder à cette substitution que si elle 
ne prive le requérant d’aucune garantie.

Lorsque l’administration constate que les motifs de sa 
décision ne permettent pas de la justifier légalement, elle 
peut demander au juge de leur substituer un autre motif. 

Report du jugement d’une affaire jusqu’à un événement 
déterminé (par exemple, la réponse à une question 
préjudicielle, la remise d’un rapport d’expertise).

Première partie d’une décision juridictionnelle, qui 
résume la procédure en présentant notamment 
l’ensemble des mémoires produits par les parties, 
ce qu’elles demandent à la juridiction et les moyens 
qu’elles invoquent. Les visas recensent ensuite les 
textes sur lesquels le juge s’appuie pour rendre sa 
décision.

Requête

Retrait

Rôle

Sans qu’il soit besoin de …

Substitution de base légale

Substitution de motifs

Sursis à statuer

Visas



Fait de mettre fin, pour l’avenir, à une règle générale ou 
à une mesure individuelle.

Si, malgré une mise en demeure adressée par la 
juridiction, une partie ne produit pas de mémoire en 
défense, le juge considère qu’elle a admis les faits tels 
qu’ils sont présentés dans la requête. Le juge vérifie 
néanmoins que cette version des faits (présentés dans la 
requête) n’est pas contredite par les pièces du dossier et 
confronte les faits aux règles de droit. L’acquiescement 
aux faits d’une partie n’implique pas nécessairement que 
le juge donne raison à l’autre partie.

Possibilité offerte aux personnes à faibles revenus de 
bénéficier d’une prise en charge totale ou partielle 
par l’État de leurs frais de justice (honoraires d’avocat 
notamment) selon le niveau des ressources dont elles 
disposent.

Personne dont la compétence ou les connaissances 
peuvent éclairer les juges sur la solution à donner au 
litige. Cette personne est invitée par les juges à produire 
des observations d’ordre général sur certains points, 
sans avoir accès aux pièces du dossier. Son avis est 
consigné par écrit, puis communiqué aux parties. 
L’amicus curiae n’est ni rémunéré, ni indemnisé.

Possibilité pour une partie de faire rejuger l’affaire par la 
juridiction supérieure si elle n’a pas obtenu, en tout ou 
partie, satisfaction devant un tribunal administratif ou une 
autre juridiction de premier ressort. En règle générale, 
c’est la cour administrative d’appel dont dépend le 
tribunal administratif qui a rendu le jugement contesté qui 
est compétente. Dans certains cas particuliers, l’appel 
doit être porté devant le Conseil d’État.

Lorsqu’un jugement est prononcé, on dit qu’il acquiert 
l’autorité de la chose jugée. Cette autorité fait obstacle 
à la méconnaissance ou la contestation de ce qu’il juge. 

Le recours en cassation devant le Conseil d’État, 
juridiction suprême de l’ordre administratif, n’est pas 
destiné à faire juger une nouvelle fois la totalité de 
l’affaire. Seuls un vice de forme, un vice de procédure, 
une erreur de droit ou une violation de la loi  commis 
par les juges du fond (c’est-à-dire du tribunal 
administratif ou de la cour administrative d’appel) 
peuvent être invoqués devant le juge de cassation. En 
revanche, les appréciations de fait (sauf dénaturation) 
ne peuvent plus être discutées.

Fin de l’instruction et du débat contradictoire entre les 
parties. La clôture de l’instruction intervient à l’initiative 
du juge ou automatiquement à une date fixée par le 
code de justice administrative. Les mémoires produits 
après cette date ne sont en principe pas pris en 
compte par la formation de jugement, qui considère 
que l’affaire est en état d’être jugée. 

Une autorité administrative est en situation de 
compétence liée lorsqu’elle est obligée de prendre 
une décision précise si elle constate que certaines 
conditions sont remplies. Elle n’a alors aucun pouvoir 
d’appréciation.

1. Les conclusions d’une requête ou d’un mémoire
désignent ce que le justiciable, qu’il soit demandeur ou 
défendeur, sollicite du juge administratif (par exemple,
annulation d’une décision, condamnation d’une
personne publique au versement d’une indemnité,
remboursement des frais de procédure, rejet de la
requête).

2. Les conclusions du rapporteur public sont
l’exposé lors de l’audience par ce magistrat des
éléments de l’affaire et de la solution qu’il propose
en toute indépendance à la formation de jugement.
Dans certains contentieux, le rapporteur public peut
être dispensé, à sa demande, de prononcer lors de
l’audience ses conclusions.

La procédure d’avis contentieux permet à un tribunal 
administratif ou à une cour administrative d’appel de 
transmettre au Conseil d’Etat une question de droit 
nouvelle posée dans une requête. Cette question doit 
présenter une difficulté sérieuse et être posée dans de 
nombreux litiges. Le Conseil d’Etat examine alors la 
question dans un délai de trois mois.

Si une partie qui n’a pas obtenu satisfaction devant le 
juge en premier ressort forme un appel (dit principal), 
la partie en défense peut elle aussi former un appel (dit 
incident) si le jugement de premier ressort ne lui avait 
pas donné entièrement satisfaction. 
Cet appel incident formé en réaction à l’appel principal 
peut être dirigé contre l’auteur de cet appel principal 
(l’appelant) ou contre d’autres parties en défense.

Décision rendue par une cour administrative d’appel. 
Pour le Conseil d’État, le terme employé est celui de 
« décision ».

Séance publique à laquelle sont convoquées les parties 
(et leurs avocats lorsqu’elles sont représentées). 
Durant l’audience publique, le rapporteur présente 
brièvement l’affaire. Puis, le rapporteur public 
prononce ses conclusions sauf s’il en a été dispensé 
par le président de la formation de jugement. La parole 
est ensuite donnée aux parties (ou à leurs avocats) qui 
peuvent présenter des observations orales. 

Abrogation

Acquiescement aux faits

Aide juridictionnelle

Amicus curiae

Appel

Autorité de chose jugée

Cassation

Clôture de l’instruction

Compétence liée

Conclusions

Avis contentieux 
(article L. 113-1 du code de justice 
administrative)

Appel incident

Arrêt

Audience publique
Effacement d’une dette par le juge, notamment en 
matière fiscale.

Les « décisions » désignent les jugements rendus 
par le Conseil d’Etat. Au sens large, les décisions 
juridictionnelles ou décisions de justice désignent tout 
jugement. 

Phase du jugement d’une affaire. Le délibéré a lieu 
après l’audience publique, il est secret. Les membres 
de la formation de jugement débattent alors de l’affaire 
et prennent une décision sur la solution à y donner. Le 
rapporteur public n’y participe pas. 

Part des frais engendrés par le procès (frais 
d’expertise notamment) normalement supportés par 
la partie perdante. Les honoraires d’avocat ne sont 
pas compris dans les dépens (voir frais exposés non 
compris dans les dépens).

Partie finale d’une décision de justice, qui vient à 
la suite de l’exposé des motifs et statue sur les 
demandes dont le juge est saisi (par exemple, 
annulation de la décision attaquée, rejet du recours, 
charge des dépens). Le dispositif est présenté sous la 
forme d’articles.

Le requérant peut toujours se désister, c’est-à-dire 
renoncer à son recours avant que la juridiction ne 
se prononce. Il le fait par exemple quand il a obtenu 
satisfaction, en tout ou partie, de l’administration 
avant le jugement, ou quand l’affaire ne présente plus 
d’intérêt pour lui.

Mesure ordonnée par le juge qui consiste à demander 
l’avis d’un expert sur des éléments techniques (par 
exemple médicales, géologiques, d’ingénierie). Le 
rapport de l’expert aide le juge à apprécier, par 
exemple, la part de responsabilité de chaque partie, 
le montant de chacun des préjudices subis, etc. Ce 
rapport est transmis par l’expert à la juridiction, qui 
le communique aux parties, afin qu’elles puissent en 
prendre connaissance et en débattre.

Frais de justice autres que les frais d’expertise et 
d’enquête (appelés les dépens, voir déf.). Il s’agit 
essentiellement des honoraires d’avocats. A l’issue 
du procès, la partie perdante peut être tenue de 
rembourser les frais non compris dans les dépens 
qu’une autre partie a exposés.

1. Une décision faisant grief est une décision qui a
un impact sur la situation juridique d’une personne
et qui peut en conséquence être contestée devant
le juge. A titre de contre-exemple, un avis donné
par une commission consultative ne fait pas grief et
ne peut pas être attaqué : seule la décision prise par
l’administration en se fondant sur cet avis pourra l’être. 

2. Dans le contentieux électoral, le terme « grief »
est synonyme de moyen. Il désigne les arguments
juridiques mis en avant pour demander l’annulation
des résultats d’une élection.

1. Une décision administrative est entachée
d’incompétence lorsque l’autorité qui l’a adoptée
n’avait pas le pouvoir de la prendre.

2. Le juge administratif peut se déclarer incompétent
pour examiner une affaire lorsque celle-ci ne devait
pas être présentée devant une juridiction de l’ordre
administratif mais devant une juridiction de l’ordre
judiciaire (par exemple tribunal d’instance, tribunal de
police…).

Moyen de défense consistant à soutenir que la requête 
présentée au juge est irrecevable.

Dans une juridiction, ensemble des agents qui sont 
chargés de la réception et de l’enregistrement des 
requêtes, qui assistent les magistrats dans la conduite 
de l’instruction, qui organisent les audiences et qui 
notifient les décisions de justice.

Ordre adressé par le juge à l’administration afin qu’elle 
prenne les dispositions nécessaires à l’exécution 
d’une décision de justice. Cet ordre peut consister à 
obliger l’administration à prendre une mesure dans un 
sens déterminé ou bien à la contraindre à procéder à 
un nouvel examen d’une demande.

Obligation, pour le juge d’appel, de réexaminer 
l’ensemble du litige lorsqu’il n’annule pas le jugement 
de première instance pour un vice de forme ou de 
procédure. Si le juge d’appel estime que les motifs 
du jugement du tribunal administratif sont erronés, il 
réexamine les autres moyens qui avaient été présentés 
devant le tribunal administratif. 

Pouvoir du juge d’appel de statuer directement sur le 
litige, tel que présenté devant le tribunal administratif, 
lorsqu’il annule le jugement du tribunal administratif en 
raison d’un vice de forme ou de procédure.

Moyen soulevé par une des parties qui consiste à 
mettre en avant l’illégalité de l’acte administratif sur le 
fondement duquel a été pris l’acte attaqué. 

Recours dans lequel il est demandé au juge d’annuler 
un acte administratif en raison de son illégalité, pour 
l’avenir mais également pour le passé (par exemple, 
incompétence de l’auteur de l’acte, violation de la loi). 

Décharge

Décision

Délibéré

Dépens

Dispositif

Désistement

Expertise Grief

Incompétence

Fin de non-recevoir

Greffe

Injonction

Frais exposés et non compris 
dans les dépens  
(article L. 761-1 du code de justice 
administrative)

Effet dévolutif de l’appel

Evocation

Exception d’illégalité

Excès de pouvoir 
Phase de la procédure qui débute par la communication 
de la requête au défendeur par la juridiction. Grâce 
aux échanges de mémoires écrits contradictoires 
entre les parties et aux mesures qui peuvent être 
ordonnées par le juge (par exemple demande de 
pièces, expertise), l’instruction a pour objet de mettre 
l’affaire en état d’être jugée. Cette phase est secrète et 
prend fin lors de la clôture de l’instruction (voir Clôture 
de l’instruction)

Fait pour une personne de se joindre spontanément 
à une procédure en cours devant le juge sans l’avoir 
initiée et sans y être appelée par le juge. En général, 
l’intervention a pour objectif d’appuyer la position 
du requérant (intervention en demande) ou celle du 
défendeur (intervention en défense).

Instruction

Intervention

Une requête est irrecevable si elle ne respecte pas 
les règles de la procédure contentieuse (par exemple, 
dépôt de la requête dans un délai précis, exposé de 
conclusions et moyens, intérêt pour agir). Dans ce 
cas, sauf régularisation de l’irrecevabilité (quand elle 
est possible), la requête doit être rejetée par le juge.

Fait de statuer par une seule décision sur plusieurs 
requêtes.

Irrecevabilité

Jonction




